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À l’heure de l’évaluation par les États membres de l’Union européenne des programmes
de mise en œuvre du second pilier de la PAC pour la période 2007-2013, et du
lancement de la nouvelle programmation 2014-2020, la Cour des comptes européenne
(CCE) publie une évaluation assez négative de certaines mesures de ces programmes de
développement rural. Le rapport Coût-efficacité du soutien apporté par l’UE aux
investissements non productifs au titre du développement rural dans le domaine de
l’agriculture estime ainsi que moins d’un projet d’investissement non productif
(INP) environnemental sur cinq est effectivement rentable.

Les INP correspondent à des actions telles que la restauration de murs secs ou de
ponts d’accès à des zones humides. Les auditeurs se sont rendus dans les quatre
États membres qui avaient utilisé 80 % des fonds : Portugal, Danemark, Royaume-Uni
(Angleterre) et Italie (Pouilles). La CCE s’est penchée sur 28 projets et les a
évalués sur les critères suivants :

– justesse des coûts : pour une majorité de projets, les coûts effectifs dépassent
jusqu’à 139 % les coûts prévus initialement ;

– complémentarité entre mesures : dans de rares cas, les bénéficiaires étaient mis
en capacité de demander des mesures complémentaires pour l’ensemble d’un projet ;

–  existence  d’indicateurs  de  suivi  ou  de  performance  :  les  projets  étudiés
mobilisaient des indicateurs de réalisation plutôt que de réels indicateurs de
performance liés à des objectifs clairs ;

– processus de sélection : pour plusieurs projets, les auditeurs n’ont pas eu
connaissance des critères objectifs ayant présidé à leur sélection ;

– présence d’une composante rémunératrice : cette dernière n’était parfois pas prise
en compte et certains investissements ont reçu un taux de soutien de 100 %.

Dans sa réponse à la CCE, la Commission a indiqué que ces faiblesses étaient liées à
des problèmes de gestion au niveau national. Les évaluations ex post en cours
apporteront  des  éclairages  complémentaires  sur  ce  point.  Par  ailleurs,  les
indicateurs utilisés par la Cour diffèrent en partie des indicateurs proposés dans
les lignes directrices de la Commission pour les rapports annuels ou les rapports à
mi-parcours, et résultent d’une approche « comptable » tout à fait complémentaire.

Gaétane Potard-Hay, Centre d’études et de prospective
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